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Amongst the Courts

COURT MEMPIREMAGOG, No. 902.

Feom the official. report Gf the C. D.
Il. C. R. of this Court, we learn with
pleasure tliat Ilit is in the best working
order it has ever been since it was or-
ganised, tIle membership is slowly but
steadily increasing, the F. S. reports
are promptly made, and the work ge.
nerally is carried on in a business like
manner." WelI, we see that the High
Treasurer bas been th3re. Keep on,
brethiren, attend ta your meetingq,
and you will be sure to always rank
amnongst the Ilgood Courts."

COURT ST. BERNÂRAD, No. 1401.
Welcome within ouir ranks is IlLe

Forestier," a iang f-lt for w-ant sup-
plied. Our representation ware p-.
pared to indoi st the scheme should it
be brouglit upon them in Sherbrooke;
our Court, wvirl a rnembership of 47
niembi re,g-ives Il Le Forestier>I their
entire support.

Hligh Treasurer Miller favored cour
Court with lis presence, and by de-
livering a lecture on the history of the
Order that was appreciated by ail is
manifested by t he applause andl hearty
clwerd rendered by members pretent.
Caine ag,îlin Bro. Mfiller.

MWe hadl the honor and pleasure of
b>,h tlding 'vit hin our. hall Quebcc's
Proukisiing Robe. We know flot ta
'vh-st Oatarioi big- Roses apply, but
we are assurr-d our][Rose er.livens an
auiience, and bringi ta light sweet
oders of forestry. Our Cliief Ranger
rightly suggeits thst aur merchant
niembers clo,e thpir stores at eiglit
p. nm. meeting night4 in order ta give
tlt -nselves and clerks an opportunity
ta attend meetings and take part ini
deliberations. Their presence are sali
cited.

Ani enthugiastic mnet.ing tank place
February 18th, there being question
of Forestric Law advanc- d and arpyued
upon ; this is as it iliould be, it bèings
up questions that induce members te
study the Constitution thereby making
memberi more familiar with their
duties and inf-isin- more enthusiasni
in the Court.

ARriI.UR PELTIEB
M archand-Tai 1 leur
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Eohos des Cours

Couit FULLUM, No 921.

Une des bonnes- Cours du quartier
Est de Montréal où l'hospitalité et les
sentiments fraternels sont- des plus
sincères. Quoique peu noumbreuse en
membres, les séances de cette Cour
sont des mieux suiv'ies et sont des plus
attrayantes.

Fait remarquable dans cette Cour,
c'est que depuis sa fondation à ce jour,
pas un seul de ses membres ne s'est
trouvé suspendu.

Les confrères d'autres Cours, dans
leurs périgrins tions nocturnes sont
invités à passer quelques instants parmi
les membres de la Cour Fullum où
l'accueil le plus chaleureux leur sera
fait.

A. B.

CJOUR T-ILNE o11

Ce n'est pas une sinécure que d'être
officier (le la Cour St( -Hélène, seule-
meut deux béancis durant un an à
laquelle il n'y a pas tu d*initiation,
aussi voilà cette Catir avec 200 memt-
bres.

Il ne faut pas oul,lier que la Cour
Ste-Hélène a remporté lat bannière
dans un concours et que plusieurs de
ses int-nibres assistent de temps à autre
aux séances de la Cour Chanmplain et
reviennent en se disant qu'un ét'-ndaid
irait fort lbien avec leur bannière.
Confrères de la Cour Ste Hélène cou-
rage et profitez du moment que lei
Fort Chamîplain est gardlé par une
nouvelle garnison et ne vous arrêtez
que lorsque la vitiesera con.-
plé te.

F C.

COUR B$ELL, NO 1023.

La séance du -23 janvier de cetté
Cour à laque-lle aýsistait confrère AIf
Beaujean, D. D. Hl. C. F, a été uni
des plus intéressantes et des nileu)
discutées qui ait eu lieu depuis long-
temps.

aAprès l'itstallation d, s officie-rs (lui
aété conduite par leD . H. 0F,

assisté de pltieurs membres d'autres
Cours3, confrère AIf. Beauje-au a annion-
cé la création prochaine d'un journal

delne façaise qlui s--ra l'organe
>de 10O. I. F., en cmtte province. (!;-tte

nouvelle a causé une vivo sittif.etion;J
ce qui prouve l'urgence de la création
de ce journal.

La Cour Bell a été fi lèle à- l'appel
du Haut Chef Forestier, et par son
énergie et sa pprsévérance a admis
durant les trois mais écoulés vingt-un
niouveaux membres, qui seront à n'en
point douter de dignes propagateurt,
des principes de l'O. 1. F.

A. [1 .

COUR EVELINE, NO 1159.

Composée presque exclusivement de
marchands, de financiers et d'hommes
de professions libérales,la Cour Eveline
fait bonne figure dans l'Ordre, et la
liste de ses membres compte des con-
frères tels que l'échevin Préfontaine
le chef Hughes ; Lomer Gouin, avocat;
Adolphe Brosscau, de la maison Bras.
seau et Cie ; Octavien Rolland de la
manufacture de papier Rolland ; N.
Beaudry, bijoutier; Armand Larue,
marchand-tailleur ; J. R. Bourdeas,
marchand de fourrures ; J. Kelly de la
maison Kelly frères ; L. Labrie, le
financier de la maison Rolland et
fils ; etc., etc. Continuez conf rè-
res de la-Cour Eveline à recruter
des membres tels que ceux qui compo-
sent actuellement votre Cour et vous
aurez puissamment contribué à la
stabilité de notre Ordre.

F.OC.

COUR STE BRIGýitE, No 1:19.

Fondée en octolere 1893, avec 18
nieuires, cette Cour grâce à l'énergie
de ses officiers et surtout de son digne
et sympathique médecin, confrère 1.
Laviolette. est arrivée à ce jour au
chiffre de 98 membres et sur ce nom-
bre 37 ont été initiés durant les; trois
premiers mois du concours de la Haute
Cour de Québec,.

Toute la Cour est enchantée-de la
bonne nouvelle q1ni lui a été commun;i-
q1uée tout dernièremen.t, savoir :la
fondation par un syndicat d'entrepre-
nants mtembres de l'Ordre, d'un journal
en langue frRnçiise qui sera l'organe
(le l'Ordre Indépendant (les Forestiers
(ie cette province.

A. B.

Cout No 1775.

Une nouvelle Cour a été instituée
jeudi soir, le 21, courant, par le J-aut
Chapf Forestip.r Morin. Ont été élus
officiers pour le ternie:

Député de la Cour, Alf. Lalonde;
Ch -f Forestier, J'. Valiquet ;Vice-Cht f
Forestier, J. E. Bélanger; Ex-Chef
Forestier, N LIiberté ; Orateur, J.
L. H. Marcil ; Secretaire-Archivistp,
J. M. Z. D'Aoust ; Sec rétaire-Fi nancier,
Jos. Goyer ; Trésorier, O. Lapointç,
1 er Garde Forestier. A. St Onge ; 2d
Garde, C. Lafortune; Sentinelle-, Chs.
L'-gris et G. Siroig ; Médecin-Examina-
teur, J. O. D'Aou8t.

Un vote de ieconnaissance et de
remerciment fut donné en faveur de
M. O. Lapointe, J. Valiqtiet et du
docteur D'Aoust, pour leur dévouement
et les services qu'ils ont rendus à l'or-
granisation de cette Cour, et aussi au
H-aut Ch'ef Forestier Morin, pour les
Roins qu'ils a apportés à ses instruc-
tions.


